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FICHE AUTO-EVALUATION – BOURSE NATIONALE 
 
Madame, Monsieur, 
 
Afin de faciliter l'examen des dossiers de bourse du secondaire, vous trouverez, au verso, une fiche d'auto-
évaluation, établie sur la base des plafonds indiqués par le Ministère de l'Agriculture. 

 

Ainsi, que vous fassiez ou non une demande de bourse, nous vous demandons de bien 

vouloir nous retourner cette fiche remplie, avec le dossier d'inscription. 
 

 A signaler 
Notre Etablissement relève du Ministère de l'Agriculture ; en conséquence, même si vous 
étiez boursier à l’éducation Nationale. 
vous devez redéposer un dossier : il n’y a pas de transfert possible. 

 
 

NOM et PRÉNOM DE L'ÉLÈVE : ........................................................  
 cycle 4 – 3* 
 cycle BAC PRO (2nde – 1ère – terminale)* 

 
*(cochez la case correspondante) 

 
Nom du Responsable légal : .............................................................  

 
Adresse complète .............................................................................................................................  
 

/__/__/__/__/__/  ..........................................................................................  
 
Téléphone : /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ 
 
 

 j'ai rempli la fiche d'auto-évaluation ; je ne dépasse pas le barème (sous réserve de vérification de 

l'Administration) — je souhaite remplir un dossier (à nous retourner au plus tard mi-juillet). 

JOINDRE COPIE DE L’AVIS D’IMPOSITION  

 

 j'ai rempli la fiche d'auto-évaluation ; je dépasse le barème (sous réserve de vérification de 
l'Administration) —je ne fais pas de demande de bourse du secondaire. 

 

 

Fait le :  ..............................................................  

 

Signature : (précédée de la mention «Lu et Approuvé») 
 
 

ATTENTION  
Il n’y a PAS D’EXAMEN AUTOMATIQUE DU DROIT A BOURSE dans 
l’enseignement agricole, et il n’y a plus de reconduction de la bourse d’une année à 
l’autre. 
 
Toutes les familles qui souhaitent bénéficier d’une bourse sur critères sociaux de l’année 
scolaire N doivent compléter un formulaire de demande de bourse (CERFA) et le déposer ou 
l’envoyer accompagné de tous les documents justificatifs à l’établissement ou l’élève est 
scolarisé. 
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